
Vousdevezprendre rendez-vousdirectem entetuniquem ent*surle site de

la préfecture ww w.deux-sevres.gouv.fr rubrique  Prendre un rendez-

vous afin de recevoirpar m ailune convocation en com m ission m édicale.
(* Pas de prise de rendez-vous par téléphone)

Les indispensables 

Vous vous présenterez à ce rendez-vous avec :

- le résultat de votre exam en psychotechnique datant de m oins de 6 m ois,

-le résultatdesbilanssanguin et/ou urinairesdatant de m oins de deux m ois(à effectueren la-
boratoire au préalable au m oyen de votre convocation), 

- une pièce d’identité en cours de validité,

- le questionnaire m édical com plété recto/verso,

- le certificat m édicalcerfa 14880*02 PERM IS D E CO N D UIRE – AVIS M ED ICAL com plété par
votre num éro de dossier/N EPH ,état-civiletvotre adresse (partie 1),m otifde la dem ande (par-
tie 2), daté et signé au jour de l’exam en m édical (partie 8),

N otice explicative disponible sur le site de la préfecture (cerfa n°51676#03)

- la copie de la décision d’annulation judiciaire relative au perm is de conduire  (REF 7),

-un règlem entde 50 € en espèces,m ontantde l’exam en m édical(non prisen charge parla sé-
curité sociale)

Tout dossier incom plet sera rejeté.

Pouraccom pagnerle public quine dispose pas d’internet,un point num érique est à votre disposition à la préfec-

ture (4 rue D u G uesclin -N iort-Accueilprincipal)les lundi,m ercredi,jeudietvendredide 8h30 à 12h30 .Prendre

rendez-vous partéléphone au 05.49.08.69.38 de 14h à 16h (ferm é le m ardi).L'accom pagnem entde l’usagerestas-

suré par un m édiateur num érique. 
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